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Ce document comporte trois analyses distinctes

Lô®tat des lieux r®alis® ¨ partir dôune revue de litt®rature, des 
données régionales et des entretiens, présenté sous forme de 
constats : 

ï Les constats sont des jugements de valeur sur la situation actuelle 

ï Les constats sont nécessairement synthétiques et orientés vers les 
sujets clés

ï Les constats permettent de mettre en évidence les leviers 
dôam®lioration 

ï Un consensus doit se dégager sur les constats, afin de les utiliser 
comme point de départ de la réflexion

1 Etat des lieux

2
Bien fondé du 

rapprochement

Lô®valuation du bien fond® vise dans un contexte de rapprochement 
de 2 entités à identifier les différents arguments à prendre en 
compte dans la décision de se rapprocher

3 Etudes de cas
Les ®tudes de cas sont des retours dôexp®riences concr¯tes 
observées dans des pays présentant des caractéristiques communes 
ou proches de la Suisse : Allemagne, Suède, Danemark. 

Portée 
externe

Portée 
interne
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1.0 Constats de lô®tat des lieux

1. Une part croissante de la population est ©g®e et en perte dôautonomie

2. La part croissante du nombre de patients présentant des conditions de chronicité constitue un défi majeur pour le 
système de santé actuel et à venir

3. Les coûts générés par le système de soins suisse représentent 10.7% du PIB

4. Lôoffre de soins hospitali¯re et dôh®bergement dans la r®gion du Haut-Léman est actuellement globalement favorable

5. Le projet de création du futur hôpital Riviera -Chablais à Rennaz constitue une opportunité de repenser le système de 
soins régional

6. La prise en charge optimale des maladies chroniques nécessite une adaptation du système de santé

7. Le travail en réseau est fortement plébiscité par les autorités publiques

8. Le cadre l®gal suisse concernant lôorganisation des soins en cours dô®volution

9. La démographie médicale et soignante apparaît comme une donnée essentielle dans la déclinaison du futur système 
de soins

10. Il sera nécessaire de doter la future plateforme santé du Haut Léman de compétences en gestion de projet afin de 
faire face aux défis de demain

11. Un système de soins non coordonné fonctionnant de manière fractionnée engendre des coûts élevés

12. La promotion de la sant® devrait repr®senter une part croissante de lôactivit® dispens®e par le syst¯me de soins

13. Les attentes des usagers ne se limitent plus uniquement à une prise en charge de qualité

14. Les TIC constituent un levier essentiel dôam®lioration de la qualit® et s®curit® des soins, de la collaboration entre les 
professionnels, de lôempowerment des patients mais ®galement un outil de gestion indispensable

Planification
et Stratégie

Management 
et RH

Gestion des 
opérations

Information et 
coopération
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Lô®tat des lieux est r®alis® ¨ partir dôune revue de litt®rature, des donn®es 
régionales et des entretiens, présenté sous forme de constats

Données épidémiologiques, statistiques 
régionales et nationales

Documents et données des partenaires de 
soins: rapports, chiffres dôactivit®,  

documentation et données diverses

Entretiens et séances avec les 
professionnels rencontrés

ïLes constats sont des jugements 
de valeur sur la situation actuelle 

ïLes constats sont nécessairement 
synthétiques et orientés vers les 
sujets clés

ïLes constats permettent de 
mettre en évidence les leviers 
dôam®lioration 

ïUn consensus doit se dégager sur 
les constats, afin de les utiliser 
comme point de départ de la 
réflexion

Constats

Analyse

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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Nous avons construit notre analyse autour de 4 axes

Planification &
stratégie

1

Management &
Ressources 
humaines

2

Gestion des 
opérations

3

Communication &
coopération

4

Comment 
répondre aux 

nouveaux défis du 
système de soins?

Comment garantir 
une utilisation 
appropriée des 

ressources ?

Comment assurer 
la continuité des 

soins?

Comment 
garantir les 

relations avec les 
différents  

partenaires, les 
professionnels et 
la population ?

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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1. 0 Constats de lô®tat des lieux
Planification et stratégie

1. Une part croissante de la population est ©g®e et en perte dôautonomie

2. La part croissante du nombre de patients présentant des conditions de chronicité 
constitue un défi majeur pour le système de santé actuel et à venir

3. Les coûts générés par le système de soins suisse représentent 10.7% du PIB

4. Lôoffre de soins hospitali¯re et dôh®bergement dans la r®gion du Haut-Léman est 
actuellement globalement favorable

5. Le projet de création du futur hôpital unique Riviera Chablais est une occasion unique 
de repenser le système de santé régional

6. La prise en charge optimale des maladies chroniques nécessite une adaptation du 
système de santé

7. Le travail en réseau est fortement plébiscité par les autorités publiques

8. Le cadre l®gal suisse est en cours dô®volution en ce qui concerne la sant®



1. Une part croissante de la population est âgée et 
en perte dôautonomie
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Argumentation

Une part croissante de la 
population est âgée et en 
perte dôautonomie

La structure dôâge en Suisse 
se caractérise par un 
vieillissement progressif de la 
population

La proportion de retraîtés en 
Suisse va fortement 
augmenter au cours des 20 
prochaines années, et 
particulièrement en Valais

Lôaugmentation de la 
proportion de personnes âgées 
et en perte dôautonomie 
nécessite une adaptation de 
lôaccessibilit® aux soins

La future plateforme santé du 
Haut Léman couvrira un 
bassin de population bi-
cantonal dôenviron 170ô000 
personnes

Un développement diversifé 
des solutions dôhabitation est 
nécessaire afin de satisfaire 
aux exigences et aux besoins 
dôune population ©g®e 
croissante

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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La future plateforme santé du Haut Léman couvrira un bassin de population 
bi-cantonal dôenviron 170ô000 personnes

La Commission Régionale de Santé 
Monthey St-Maurice est membre de la 
FSC depuis 2003

La future plateforme santé du 
Haut -Léman inclura de ce fait 
31% de résidents Valaisans

En se basant sur le scénario moyen 
dô®volution de la population de 
lôOffice F®d®ral de la Statistique, avec 
une augmentation de population de 
14%, la région Haut Léman 
compterait environ 194ô000 
personnes en 2030

Population concernée par le projet,  par district                       
(2009)

District Canton 
Population 
résidente 

2009

Variation 
interannuelle 

moyenne 
2005 -2009 

(%) 

District Riviera -
Pays dôEnhaut

VD 78ô247 1.5

District dôAigleVD 38ô880 1.8

District de 
Monthey

VS
40ô316

1.8

District de St -
Maurice

VS 11ô952
1.5

Total 170ô095 1.5

Source :Bilan de la population résidente dans les districts et les communes, OFS

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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La structure dôâge en Suisse se caractérise par un vieillissement progressif 

de la population

La proportion des personnes ayant 
65 ans ou plus est passée de 15.4% 
en 2000 à 16.8% en 2009

La proportion de moins de 20 ans a 
diminué au cours de cette période, 
passant de 23% à 21% :

ÅLa proportion des personnes en âge 
de travailler a légèrement augmenté 
puisque les personnes étaient plus 
nombreuses à entrer dans cette 
cat®gorie quô¨ la quitter

ÅCependant, dans un proche avenir 
cette tendance va sôinverser et les 
actifs seront de moins en moins 
nombreux par rapport aux retraîtés

Pyramide des âges en fonction du sexe et de la nationalit é, Suisse 
(2008)

Source : Office Fédéral de la Statistique

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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La proportion de retraîtés en Suisse va fortement augmenter au cours des 
20 prochaines années, et particulièrement en Valais

Les structures démographiques 
étaient proches entre les 
cantons de Vaud et du Valais en 
2005 mais seront amenées à 
évoluer différemment :

ÅLa part de personnes de 
plus de 65 ans va passer 
de 16% ¨ 27% dôici 
2030 en Valais

ÅDe 15% à 21% en 
canton de Vaud , du fait 
dôune plus forte attractivit® 
vis ¨ vis des classes dô©ge 
plus jeunes

Source : Sc®narios de lô®volution de la population des cantos 2005-2030, OFS

Proportion de personnes âgées de 65 ans et plus (2005 à 2030 / %)

Dôici 2030, la part des r®sidents du bassin de population ñHaut-L®manò de plus de 65 
ans atteindra environ 23 % de la population, soit environ 39 000 personnes

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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Un d®veloppement diversif® des solutions dôhabitation est n®cessaire afin de 
satisfaire aux exigences et aux besoins dôune population ©g®e croissante

Lô®tat de sant® et les besoins en soins des 
personnes âgées nécessite une offre diversifiée:

ÅD®veloppement de lôoffre de lits de long 
séjour de gériatrie et psychogériatrie

ÅMesures visant le maintien de lôautonomie 
des personnes vieillissantes :

ÅDéveloppement des capacités de court 
s®jour et dôaccueil temporaire (UAT), 
diversification de leurs missions

ÅAdaptation de lôaide et des soins ¨ 
domicile

ÅSoutien ¨ lôaide informelle et b®n®vole

ÅD®veloppement dôappartement prot®g®s, 
permettant aux personnes âgées disposant 
de suffisamment dôautonomie de b®n®ficier 
dôun encadrement et dôun soutien 
modulable, préservant leur intimité

Sources :  Entretiens 
SSP: Planification médico-sociale Vaud ïHorizon 2015

1.0 Constats de lô®tat des lieux

Politique médico -sociale : les quatre piliers

Source : Balance of care (BoC) :un mod¯le dynamique dôaide ¨ la d®cision pour une planification m®dico-
sociale intégrée, PCS Suisse - 12 juin 2009
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Lôaugmentation de la proportion de personnes ©g®es et en perte 
dôautonomie n®cessite une adaptation de lôaccessibilit® aux soins

Accessibilité des soins en région lémanique : Distance 
moyenne jusquôau prochain cabinet m®dical (en m¯tre)

La région Aigle-Monthey est considérée comme 
une agglomération de taille moyenne

Elle est caractérisée par :

ÅUn urbanisme morcelé entre plusieurs centres,

ÅUne situation à cheval sur les deux cantons de 
Vaud et du Valais

ÅUne accessibilité des soins inversement 
proportionnelle à la distance en mètres 
jusquôau prochain cabinet m®dical, 
variable et problématique dans certaines 
régions

ÅDes transports publics à développer, par une 
adaptation de la fréquence et une amélioration 
de la congruence avec les principaux axes de 
circulation des transports publics

Source : OFS, Les disparités régionales en Suisse, indicateurs clés, 2009

Avec le vieillissement de la population, le nombre 
de personnes non motorisées augmentera dans 

la région au cours des prochaines années

La mobilité dans le chablais est essentiellement basée sur les transports individuels motorisés

1.0 Constats de lô®tat des lieux



2. La part croissante du nombre de patients 
présentant des conditions de chronicité constitue un 

défi majeur pour le système de santé actuel et à 
venir
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Argumentation

La part croissante du 
nombre de patients 
présentant des conditions 
de chronicité constitue un 
défi majeur pour le système 
de santé actuel et à venir

Une personne sur trois est 
atteinte dôun cancer dans le 
courant de sa vie en Suisse

La prévalence des problèmes 
de santé de longue durée 
atteint près de la moitié des 
personnes de plus de 75 ans

La majorité des rentes AI 
sont versées pour des 
troubles psychiques

La chronicité et la 
dépendance sont des 
concepts distincts mais qui 
se chevauchent largement 

La prévalence des 
principales maladies 
chroniques augmentera 
fortement au cours des 20 
prochaines années

Les maladies psychiques 
sont les causes les plus 
fréquentes de consultation 
en cabinet médical en Suisse

Il est estimé que la 
prévalence des cancers les 
plus fréquents augmentera 
entre 35% et 70% au cours 
des 20 prochaines années

1.0 Constats de lô®tat des lieux

Les troubles cardio-
vasculaires et les cancers 
sont les principales causes 
de mortalité en Suisse, 
toutes classes dôages 
confondues
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La chronicité et la dépendance sont des concepts distincts mais qui se 
chevauchent largement 

Distribution des maladies chroniques et de la dépendance.                                         USA, 2005

Maladie chronique 
uniquement

Les deux

Uniquement limites 
dans les activités de la 
vie quotidienne

Source : La prise en charge des patients chroniques ïnotre point de vue, Esteban Carillo et Juan Carlos Alvarez, Antares Consulting, présentation Mars 2011

1.0 Constats de lô®tat des lieux

110 milions

27 milions

4.5 milions
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Source : OFS / Enquête Suisse sur la santé ESS 2007

La prévalence des maladies chroniques atteint près de la moitié des 
personnes de plus de 75 ans en Suisse

Part de la population Suisse qui se sent en bonne ou en tr ès bonne 
sant é, ou qui a un probl ème de sant é de longue dur ée (2007 / %)

La prévalence de conditions 
de chronicité augmente avec 
lôâge et atteint pr ès de la 
moiti é des personnes de 75 
ans et plus :

Å36% suivaient au moment 
de lôenqu°te un traitement 
m®dical pour lôhypertension, 

Å17% pour un problème 
dôarthrose ou dôarthrite, 

Å8% pour le diabète, 

Å7% pour lôost®oporose, 

Å11% des personnes de 75 
ans ou plus avaient déjà eu 
un infarctus du myocarde,

Å10% étaient traitées pour 
un cancer.

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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La prévalence des principales maladies chroniques augmentera fortement au cours 
des 20 prochaines années

Maladies Nombre de personnes atteintes 
actuellement dans le bassin de 
population de la future plateforme
(170 000 habitants)

Augmentation de 
prévalence estimée 
de 2005 à 2030

Diabète 12 146 50%

Insuffisance cardiaque 1 490-3 500 60-70%

AVC 180-230 70%

Infarctus du myocarde 365-470 60-70%

COPD 20 270 50%

Démence de type Alzheimer 2 560 75%

Maladie de Parkinson(MP) et 
syndromes Parkinsoniens (SP)

500 (MP) / 830 (SP) 70-80%

Dépression 2090 70%

Arthrose 13 200 ï26 200 65-70%

Lombalgieschroniques 18 000 ï20 000 30-35%

Déficits et dépendances fonctionnels 2 950 ï3 700 80%

Source: Adaptation à la population de la future plateforme santé du Haut -L®man des donn®es de lô®tude çVieillissement, éléments pour une politique de santé publique », 

Paccaud F et al, IUMSP, 2006

Il est estim® quôen raison 
du viellissement 
progressif de la 
population, la prévalence 
de la plupart des 
maladies chroniques aura 
augmenté de 50% à 
70% de 2005 à 2030

Les hypothéses retenues 
ici sont le scénario 
moyen dô®volution 
d®mographique de lôOFS 
ainsi que les estimations 
de pr®valence de lô®tude 
de lôIUMSP (Vaud, 2006)

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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Les maladies psychiques sont les causes les plus fréquentes de consultation en 
cabinet médical en Suisse

Source: Schweizerischer Diagnosen Index SDI, IMS Health GmbH, Interpharma

Graphique   : Maladies diagnostiquées en cabinet médical, par groupe 
de maladies                                                                          (Suisse, 2009)

Les maladies psychiques 
incluent :

Å La dépression, qui 
toucherait environ 1/4 des 
vaudois

Å Les psychoses, dont la 
schizophrénie, maladie 
lourde et forte 
consommatrice de 
ressources, dont la 
prévalence est 
relativement homogène 
dans le monde (1% de la 
population)

100% - 85.1 mio de diagnostics

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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La majorité des rentes AI sont versées pour des troubles psychiques

Les personnes invalides bénéficiaires de 
rentes AI représentent 4.9% de la 
population active (18-64 ans) en 2009

Les mutations survenues dans le marché 
suisse du travail ces dernières années 
pourraient également jouer un r ôle:

ÅLe march® de lôemploi propose des 
places de travail exigeant de plus en 
plus de qualifications

ÅLes employeurs proposent de moins 
en moins dôemplois prot®g®s

Source : Système de Santé Suisse 2007-2009, Kocher et Oggier, Huber
Source : OFAS

Inf. congénitales

12%

Autres maladies

38%

Troubles 

psychiatriques

41%

Accidents

9%

Proportion des causes des rentes AI, déc. 2009 n=244ô000

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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Les troubles cardio-vasculaires et les cancers sont les principales causes de 
mortalit® en Suisse, toutes classes dôages confondues

Principales causes de décès en Suisse, 
par sexe                                        (2006 / %)

H F

Maladies cardiovasculaires 35 40

Cancers 29 22

Maladies respiratoires 8 6

Causes externes 7 4

Démences 4 8

Autres causes de décès 18 19

Toutes les causes de décès 100 100

Source : OFS Statistique des causes de décès

Part des principales causes de d®c¯s selon lôâge et le sexe, 
Suisse                         (2006 / %)

Les causes de mortalit® varient selon lô©ge et le sexe

Chez les jeunes, les accidents et morts violentes, dont les 
suicides, sont les principales causes de décès.

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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Une personne sur trois est atteinte dôun cancer dans le courant de sa vie en 
Suisse

Å Lôassociation Suisse du registre des tumeurs 
recense environ 34ô000 nouveaux cas par an

Å Une augmentation de 27% de lôincidence 
annuelle a été constatée entre les années 
2001-2004 et 1985- 1988

Å Environ un quart de tous les décès sont dûs au 
cancer

Å Les facteurs de risques spécifiques liés aux 
cancers sont peu connus. 

Å La politique de prévention consiste 
essentiellement en la promotion dôune 
hygiène de vie globale saine (alimentation, 
activit® physique, milieu de vie...) ainsi quôun 
dépistage des atteintes précoces

Source : La santé en Suisse, rapport national sur la santé 2008, dir. Katharina Mayer, Ed. Médecine et Hygiène

Type de cancer

Taux dôincidence, pour 100ô000

FEMMES
Type de cancer

Taux dôincidence, pour 100ô000

HOMMES

Taux dôincidence des cancers les plus fr®quents 
standardis®s selon lôâge, Suisse, par sexe
(2001 -2004 / pour 100ô000)                                                                  

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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Il est estimé que la prévalence des cancers les plus fréquents augmentera 
entre 35% et 70% au cours des 20 prochaines années

Estimation du nombre de 
patients touchés par la 
maladie dans la région 
« Haut -Léman »
(170 000 habitants)

Augmentation
de prévalence 
estimée de 
2005 à 2030

Cancers du poumon 94 50%

Cancer colorectal 1000 50%

Cancer du sein 150 35%

Cancerde la prostate 130 70%

Å Lôincidence de la plupart 
des cancers, ainsi que le 
risque spécifique de 
décès, augmentent avec 
lô©ge

Å Il est estim® quôen 
raison du viellissement 
progessif de la 
population, la 
prévalence des cancers 
les plus fréquents aura 
augmenté de 35% à 
70% entre 2005 et 
2030

Source: Adaptation à la population de la future plateforme santé du Haut -L®man des donn®es de lô®tude çVieillissement, éléments pour une politique de santé publique », 

Paccaud F et al, IUMSP, 2006

1.0 Constats de lô®tat des lieux



3. . Les coûts générés par le système de soins 
suisse, représentant actuellement 10.7% du 
PIB, seront multipli®s par 2 dôici 2030 sans 

changement de la politique menée



Argumentation

Les coûts générés par le 
système de soins suisse 
progressent plus vite que le 
produit intérieur brut

Les coûts de la santé en Suisse 
seront au minimum multipliés 
par 2 ¨ lôhorizon 2030 sans un 
changement de la politique de 
santé menée

La part des dépenses de santé 
en proportion du GDP de la 
Suisse est plus élevée que 
celle de la moyenne des pays 
de lôOCDE

En parallèle, le taux 
dôaccroissement de la 
population Suisse (environ 7.8 
millions dôhabitants en 2009) 
est parmi les plus élevés 
dôeurope

Les mécanismes de 
financement du système de 
sant® suisse nôincitent pas les 
prestataires à investir afin de 
réduire les coûts généraux

Les maladies chroniques ont 
un fort impact sur lôutilisation 
des ressources

Les ménages supportent près 
de deux tiers des coûts de la 
santé

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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0%

2%

4%

6%

8%

10%

12%

2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008

Suisse Moyenne OCDE

Année

Part des co ûts de 
sant é en % GDP

Evolution de la part des co ûts de la sant é par rapport au GDP, 
Suisse et moyenne OCDE (2000 à 2008/%)

Source : Antares Consulting, à partir des données OCDE 2010

La part des dépenses de santé en proportion du GDP de la Suisse est plus 
®lev®e que celle de la moyenne des pays de lôOCDE

De 1985 à 2001, les coûts de la santé  
suisses ont augmenté de 70%

La Suisse est un des pays allouant le 
plus de ressources à la santé, en 2 e

position après les Etats -Unis ,

ses coûts représentant 10.7% du PIB

Environ 500 000 personnes travaillent dans 
le domaine de la santé en Suisse, sans 
compter les aides informelles impliquées 

Cela représente une part de 12 % des 
emplois nationaux, faisant du secteur de la 
sant® la principale source dôemplois en 
Suisse

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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En parall¯le, le taux dôaccroissement de la population Suisse (environ 7.8 
millions dôhabitants en 2009) est parmi les plus ®lev®s dôeurope

La population résidente permanente 
en Suisseest de 7.8 millions
dôhabitantsen 2009

On observe depuis plusieurs années
une augmentation importante de la 
population suisse, qui se place ainsi
au 6ème rang européen au niveau de 
la croissancedémographique

La croissancede la population Suisse
sôexpliqueessentiellement par le 
solde migratoire positif

Le nombre de citoyens suisse
augmente également, grâce aux
nouvelles naturalisations

Taux dôaccroissement de la population en Europe/1000 habitants, 
2007 

Source : Portrait démographique de la Suisse, édition 2009, OFS
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Les maladies chroniques ont un fort impact sur lôutilisation des ressources

La gestion des maladies chroniques 

consomme et utilise la majorité des 

ressources dôun syst¯me de sant®* :

Å78% des dépenses de santé.

Å80% des visites aux médecins 

généralistes.

Å60% des s®jours dôhospitalisation.

Å66% des urgences

*Source: Améliorer la gestion des lits dans les hôpitaux et cliniques Avril 2005 / mars 2007 - Rapport final

**Source: Medical Expenditure Panel Survey, 2006

Les principales études concordent à 
attribuer à la chronicité entre 70% et 
85% des coûts du système sanitaire**

Part des dépenses de santé attribuée aux maladies chroniques** 
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Les ménages supportent près de deux tiers des coûts de la santé

Å La moitié des coûts de santé de 58 milliards de francs sont couverts par les assurancessociales et 
privées, les foyers en financent directement environ un tiers.

Å Mais en réalité les foyers supportent près de deux tiers de la charge financière sous forme de primes, 
dôimp¹tset de paiements directs

Coûts de la santé selon les contributeurs 
directs, Suisse     
(2008, %)     

Source : Interpharma

Coûts de la santé selon les organismes de 
financements directs et indirects, Suisse     
(2008, %)     
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Les m®canismes de financement du syst¯me de sant® suisse nôincitent pas 
les prestataires à investir afin de réduire les coûts généraux

Les économies potentielles ne se situent souvent par au m ême niveau que les 
investissements nécessaires : 

ÅIl y a peu de politiques incitatives dans le sytème actuel de paiement par prestation à 
réduire les coûts pour les fournisseurs de soins

ÅDôautre part, le mode de r®tribution actuel du travail de pr®vention freine les d®penses 
consacrées à la prévention et à la promotion de la santé, relativement faibles en Suisse :

ÅElles représentaient 2.2 % des dépenses de santé contre 2.7% en moyenne pour 
lôOCDE en 2006.

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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Les coûts de la santé en Suisse seront au minimum multipliés par 2 à 
lôhorizon 2030 sans un changement de la politique de sant® men®e

Sans changement notable des modèles de 
soins, les coûts de Santé représenteront entre 
14,4 et 17,2 % du PIB suisse dôici 2030.

Les causes de cette augmentation sont 
multiples :

ÅDémographie (vieillissement, croissance 
démographique)

ÅOrganisation du système de santé

ÅTaux de recours aux soins

ÅCout par prestation 

ÅVolume de prestation (lié au progrès 
technique, évolution de la demande des 
patients, consommation induite par les 
prestataire, abaissement du seuil 
pathologique,é)

Source : Vuillemier M, Pellegrini S, Jeanrenaud C, « Déterminants et évolution des coûts du système de santé en Suisse », revue de littérature et projection ¨ lôhorizon 
2030 ; Office Fédéral de la statistique ; DFI ; 2007 

Le vieillissement de la population nôest pas le principal facteur de cette 
®volution puisquôil ne repr®senterait que 10% ¨ 25% de la croissance 

des coûts de santé
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Argumentation

Lôoffre de soins hospitali¯re 
et dôh®bergement dans la 
région du Haut Léman est 
actuellement globalement 
favorable

La direction des CMS du 
Chablais, du Pays dôEnhaut et 
de la Riviera sôest d®j¨ 
regroup®e au sein de lôASANTE 
SANA

Lôoffre de soins aigus se 
répartira sur 6 sites 
hospitaliers

La future plateforme de soins 
du Haut Léman disposera 
dôune offre de soins aigus de 
2.8 lits pour 1000 habitants

La future plateforme de soins 
du Haut Léman disposera 
dôune offre de r®adaptation de 
1.3 lits pour 1000 habitants

La future plateforme santé 
comptera parmi ses membres 
45 EMS, disposant de 2032 lits 
au total

5 Centres de Traitement et de 
Réadaptation (CTR) seront 
situés sur le site de la future 
plateforme santé du Haut-
Léman

La future plateforme de soins 
du Haut L®man disposera dôune 
offre de places en EMS 
supérieure à la moyenne 
cantonale vaudoise

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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Lôoffre de soins aigus se r®partira sur 6 sites hospitaliers*

Hôpital 
Riviera

Hôpital 
Pays 
dôEnhaut

Hôpital du 
Chablais

Sites 3 1 2

N
o

m
b

re
 d

e
 lits

Lits totaux 339 43 148

Lits  soins aigus (A) 265 17 148

Lits réadaptation (B) 74 10 0

Lits type EMS (C) 0 16 0

Nombre  de journées 
hospitalisations 

55703 10694

Nb dôadmissions 9404 632

ETP 717.6 90.1
426.45 

(2008)

Sites hospitaliers:

ASCOR

FSC

ASCOR

FSC - Vaud

FSC - Valais
Source : * Canton de Vaud, santé publique, liste des hôpitaux et cliniques, 2009
Source : ** Donn®es de r®f®rence du syst¯me sanitaire vaudois, D®partement de la sant® et de lôaction sociale VD, 2009
Source : *** Hôpital du Valais   

*(avant la création du futur hôpital de Rennaz)
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La future plateforme de soins du Haut L®man disposera dôune offre de soins 
aigus de 2.8 lits pour 1000 habitants*

4.7

2.6

4.9

2.8

4.9

0 1 2 3 4 5 6

ARC

Nord -Broye

ARCOS

Plateforme santé Haut -Léman

Moyenne canton VD

Lits de soins aigus par 1000 habitants, par réseau de soins, 
Canton de Vaud                              (2009 / lits pour 1000 habitants)

La future plateforme de soins du 
Haut L®man disposera dôune offre 
de lits de soins aigus inférieure à la 
moyenne cantonale vaudoise

Cependant, en raison de la 
proximité du CHUV, cette dotation 
peut être considérée suffisante

Lits de soins aigus, pour 
1000 habitants

Source :  Canton de Vaud, santé publique, liste des hôpitaux et cliniques, 2009
Source :  Donn®es de r®f®rence du syst¯me sanitaire vaudois, D®partement de la sant® et de lôaction sociale VD, 2009
Source :  Hôpital du Valais   

*(avant la création du futur hôpital de Rennaz)
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5 Centres de Traitement et de Réadaptation (CTR) seront situés sur le site 
de la future plateforme santé du Haut -Léman*

Hôpital 
Riviera

Hôpital 
Pays 
dôEnhaut

Fondation 
Rive 

Neuve

Clinique 
Miremont

Sites  (*) 2 1 1 1

Lits B (*) 74 10 14 20

Nombre  de journées 
hospitalisations (**)

23 857 1 263 4 461 18 018

Nombre dôadmissions 
(**)

1259 77 152 303

ETP  (**) 117.2 ND 32.1 62.4

Sites hospitaliers:

ASCOR

FSC

ASCOR

FSC - Vaud

FSC - Valais
Source : * Canton de Vaud, santé publique, liste des hôpitaux et cliniques
Source : ** Donn®es de r®f®rence du syst¯me sanitaire vaudois, D®partement de la sant® et de lôaction sociale VD   

*(avant la création du futur hôpital de Rennaz)
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La future plateforme de soins du Haut L®man disposera dôune offre de 
réadaptation de 1.3 lits pour 1000 habitants*

Lits de de réadaptation (lits B) par 1000 habitants, par réseau de soins, 
Canton de Vaud                                                    (2009 / lits pour 1000 habitants)

La future plateforme de soins du 
Haut L®man disposera dôune offre 
de soins de réadaptation favorable 
et supérieure à la moyenne 
vaudoise

Il sôagit dôun atout dans le cadre de 
la tendance de réduction de durée 
des séjours hospitaliers aigus

Lits de soins de réadaptation, 
pour 1000 habitants

Source :  Canton de Vaud, santé publique, liste des hôpitaux et cliniques, 2009
Source :  Donn®es de r®f®rence du syst¯me sanitaire vaudois, D®partement de la sant® et de lôaction sociale VD, 2009
Source :  Hôpital du Valais   

*(avant la création du futur hôpital de Rennaz)
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La future plateforme santé comptera parmi ses membres 45 EMS, disposant 
de 2032 lits au total

ASCOR FSC Total

Nombre dô®tablissements31 14 45

Nombre de lits 1329 703 2032

Sites hospitaliers:

ASCOR

FSC

ASCOR

FSC - Vaud

FSC - Valais

Source :  Canton de Vaud, SASH, liste des EMS du Canton de Vaud ï07.02.2011
Source :  Liste des Membres de la FSC
Source :  Liste des membres de lôASCOR
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La future plateforme de soins du Haut L®man disposera dôune offre de 
places en EMS supérieure à la moyenne cantonale vaudoise

Lits dôEMS par 1000 habitants, par r®seau de soins, 
Canton de Vaud                              (2009/ lits pour 1000 habitants)

La future plateforme de soins 
du Haut Léman disposera 
dôune offre dôEMS favorable 
par rapport à la moyenne 
vaudoise

Lits EMS, pour 1000 
habitants

7
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Source :  Canton de Vaud, SASH, liste des EMS du Canton de Vaud ï07.02.2011
Source :  Liste des Membres de la FSC
Source :  Liste des membres de lôASCOR
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La direction des CMS du Chablais, du Pays dôEnhaut et de la Riviera sôest 
d®j¨ regroup®e au sein de lôASANTE SANA

EPT

ASCOR
6 CMS

CMS Vevey Est 45.96

CMS Vevey Ouest
29.05

CMS Montreux 37.98

CMS Clarens
28.67

CMS La Tour-de-Peilz
46.00

CMS Pays d'Enhaut 19.31

FSC
6 CMS

CMS de la Grande Eau -
Aigle

52.56

CMS de la Gyronne-
Aigle

50.45

CMS du Chaussy- Le 
Sepey

19.25

CMS Régional de 
Monthey

ND

CMS subrégional de 
Vouvry

ND

CMS subrégional de St-
Maurice

ND
CMS:

ASCOR

FSC

ASCOR

FSC - Vaud

FSC - ValaisSource : Asante SANA

Services Communs EPT

Espace prévention 11.79

ASEMA / TRME 7.59

Direction 16.04

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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Lôoffre de soins hospitaliers et dôh®bergement est globalement favorable par 
rapport à la moyenne cantonale

Plateforme 
santé Haut -

Léman
ARC ARCOS Nord-Broye

Moyenne 
canton VD

Lits de soins aigüs
/ 1000 habitants 
(**)

2.8 4.7 4.9(1,2) 2.6 4.9

Lits de 
réadaptation (B) 
/ 1000 habitants

1.3 1.3 0.5 0.7 0.6

Lits EMS (C) 
/ 1000 habitants

12 7 9.1 7.8 8.16

Lits 
hospitalisation 
psychiatrie aigüe 
/10000 habitant 
(**)

10.5 13.3(2) 2.9 3.5 5

Source : * Directive du 25 février concernant le découpage géographique des réseaux de soins
Source : * SCRIS / Office fédéral de la statistique, population en fin 2009
Source : * * Canton de Vaud, santé publique, liste des hôpitaux et cliniques, 2009

(1) Inclus lôh¹pital 
Universitaire (CHUV), qui 
dessert lôensemble du 
canton de Vaud (y 
compris la population de 
la future Plateforme Haut 
Léman)

(2)Inclus lôoffre des 
cliniques privées

Le nombre de lits de 
soins aigus 
somatiques est en 
deça de la moyenne 
vaudoise, les 
habitants de la 
région bénéficiant 
également de 
lôHopital 
Universitaire du 
CHUV
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Chablais à Rennaz constitue une opportunité de 

repenser le système de soins régional
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Argumentation

Le projet de création du 
futur hôpital Riviera -
Chablais à Rennaz constitue 
une opportunité de repenser 
le système de soins régional

Le nouvel hôpital Riviera 
Chablais, Vaud-Valais devrait 
ouvrir ses portes fin 2015

Le nombre de lits de soins 
aigus sur le territoire de la 
future plateforme Haut -Léman 
sera r®duit de 30% dôici 2015

1.0 Constats de lô®tat des lieux



45ASCOR FSC
10-30-00080-02-V1

Antares Consulting, S.A. 
Politiques de santé et hôpitaux

Le nouvel hôpital Riviera Chablais, Vaud-Valais devrait ouvrir ses portes fin 
2015

Source : Hôpital Riviera Chablais Vaud Valais

Lôh¹pital de Rennaz est destin® ¨ remplacer les sites 
actuels de soins aigus de Vevey (Samaritain et 
Providence), Montreux, Aigle et Monthey

Dot® de 300 lits de soins aigus, il desservira lôensemble de 
la population de la future plateforme santé du Haut -Léman 
(environ 170 000 résidents permanents)

Lôh¹pital Riviera Chablais comprendra ®galement deux 
centres de traitement et de réadaptation (CTR) de 75 lits 
chacun, disposant dôune antenne m®dico-chirurgicale et 
dôun centre de dialyse, qui seront situ®s ¨ Vevey et ¨ 
Monthey

Sites du futur hôpital 
Riviera Chablais :

Hôpital de Rennaz 

CTR

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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Le nombre de lits de soins aigus sur le territoire de la future plateforme 
Haut-L®man sera r®duit de 30% dôici 2015

2.0 Evaluation du bien fondé du rapprochement

3 sites de soins aigus Lits A

Riviera 265

Pays dôEnhaut 17

Chablais 148

Total 430

4 sites CTR Lits B

Riviera 74

Pays dôEnhaut 10

Rive-Neuve 14

Miremont 20

Total 118

1 site de soins aigus Lits A

Hôpital Riviera Chablais 
Rennaz

300

3 sites CTR Lits B

CTR Vevey 75

CTR Monthey 75

Rive-Neuve 
(nouvelle structure à Blonay)

20

Total 170

Lits de 
soins 
aigus
- 30 %

Lits CTR
+ 44 %

Source: http://www.hopital -riviera.ch/nouvel_hopital.htm



6. La prise en charge optimale des maladies 
chroniques nécessite une adaptation du système de 

santé
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Argumentation

La prise en charge optimale 
des maladies chroniques 
nécessite une adaptation du 
système de santé

Le modèle de soins utilisé 
pour le traitement des 
maladies chroniques devrait 
évoluer vers un modèle plus 
centré sur le patient

Les modèles innovateurs de 
gestion du patient chronique 
ont déjà montré de bons 
résultats

Il nôest pas efficace 
dôappliquer un mod¯le de 
soins pour patients aigus aux 
patients complexes

Le modèle de prise en charge 
actuel ne sôest pas adapt® au 
changement de paradigme 
épidémiologique

Les principales maladies 
chroniques ont des 
caractéristiques communes

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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Les principales maladies chroniques ont des caractéristiques communes

Å Diabète

Å Maladies cardio-vasculaires (Cardiopathie 
ischémique, insuffisance cardiaque, 
accident vasculaire cérébral)

Å Maladies respiratoires chroniques (COPD, 
asthme)

Å Atteintes neurologiques (épilepsie, maladie 
de Parkinson, scl®rose multipleé)

Å Affections mentales (démence, psychose, 
dépression)

Å HIV / SIDA

Å Affections digestives (Cirrhose et hépatites 
chroniques, RCUH, Crohné)

Å Insuffisance rénale chronique

Source : La prise en charge des patients chroniques ïnotre point de vue, Esteban Carillo et Juan Carlos Alvarez, Antares Consulting, présentation Mars 2011

1.0 Constats de lô®tat des lieux

Á Représentent les causes principales de mortalité

Á Peuvent compromettre la qualité de vie par des 

limitations fonctionnelles et incapacités

Á Nécessitent des soins sur une longue période

Á Nécessitent des soins par de multiples 

prestataires, de diverses institutions

Á Ont des causalités multiples et complexes

Á Présentent des facteurs de risques évitables

Á Présentent un risque plus élevé dans les 

populations défavorisées

Á Se caractérisent par une apparition graduelle, des 

rechutes fréquentes

Á Pr®sentent un risque accru avec lô©ge
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Le mod¯le de prise en charge actuel ne sôest pas encore adapt® au 
changement de paradigme épidémiologique

Å Le système de prise en charge 
actuel et la culture 
professionnelle sont pensés en 
fonction du patient aigu

ÅLôactivit® r®elle des services est 
pourtant majoritairement liée 
aux patients chroniques

Source: Modelos en transición. Bengoa, 2008 (Observatorio Kroniker). 

Å Le patient apparait

Å Le patient est soigné

Å Le patient peut reprendre le 
travail

Å Le patient disparait de 
lô®cran de contr¹le

Å Le patient apparait

Å Le patient est soigné par une équipe 
pluridisciplinaire

Å Le patient est actif et reçoit un appui 
continu du système

Å La prise en charge est à la fois 
sanitaire et sociale

ÅLe patient est toujours sur lô®cran de 
contrôle avec monitoring et historique 
clinique électronique

Aujourdôhui

Soigner

Demain

Soigner et prendre soin
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Il nôest pas efficace dôappliquer un mod¯le de soins pour patients aigus aux 
patients complexes

ÅLa non compliance est 
importante chez les 
patients chroniques

ÅLes modèles innovateurs 
améliorent la compliance 
au traitement

/ƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƘŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŎƛōƭŞŜ  ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ 
traitement traditionnel pour 7 maladies chroniques

Source: Horninghs KK, Hoehn JD, Doucette WR. Adherence to Clinical Practice Guidelines for 7 chronic condition in long term care patients 
who received Disease Management services versus traditional Drug Review Regime. Journal of Managed Care Pharmacy 2007; 13:1.
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Le modèle de soins utilisé pour le traitement des maladies chroniques 
devrait évoluer vers un modèle plus centré sur le patient

Modèle actuel Modèle futur

Individuel Communautaire

Aigu Chronique

Épisodique Intégré

Isolé Global

Réactif Proactif

Médecin
Equipe pluridisciplinaire / Patient et 

famille

Paternaliste Empowerment

Anecdote Evidence

Hospitalisé Ambulatoire/domicile

Qualité Efficience

Source: James M. Schibanoff & Dave Zieve, A prescription for better care of chronic diseases, Insight Magazine, Nov 2006

1.0 Constats de lô®tat des lieux



53ASCOR FSC
10-30-00080-02-V1

Antares Consulting, S.A. 
Politiques de santé et hôpitaux

Les modèles innovateurs de gestion du patient chronique ont déjà montré 
de bons résultats

Les programmes de prise en charge du patient chronique basés sur le 
Chronic Care Model (CCM) ont démontré: 

Ą Des résultats cliniques bien meilleurs

Ą Une satisfaction plus élevée des patients

Ą Si la diminution des co¾ts nôest pas pr®cis®ment d®montr®e, la 

rationalisation de lôusage des ressources est av®r®e

Source : Coleman K, Austin BT, Brach C, Wagner EH. Evidence on the Chronic Care Model in the new millennium. Health affairs (Project Hope). 2009 Jan-Feb;28(1):75-85.

Source : La prise en charge des patients chroniques ïnotre point de vue, Esteban Carillo et Juan Carlos Alvarez, Antares Consulting, présentation Mars 2011
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7. Le travail en réseau est fortement plébiscité par 
les autorités publiques



Argumentation

Le travail en réseau est 
fortement plébiscité par les 
autorités publiques

Les réseaux de soins se sont 
constitués dans le canton de 
Vaud sur lôimpulsion du canton

Les directives cantonales 
visent une répartition 
géographique de quatre 
réseaux de soins dans le 
canton de vaud

Le positionnement du canton 
du Valais par rapport à la 
future plateforme santé du 
Haut Léman est à définir

La future plateforme santé du 
Haut-Léman devra traiter avec 
4 services administratifs 
différents, dépendant de deux 
cantons

La plateforme santé du Haut 
Léman atteindra une taille 
comparable à celle des 3 
autres associations de soins 
vaudoises
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Les réseaux de soins se sont constitués dans le canton de Vaud sur 
lôimpulsion du canton

Le canton de Vaud compte 
actuellement 5 réseaux de 
soins, sous forme 
dôassociations:

ARC: Association Réseau de Soins 
de la Côte

ARCOS: Association Réseau de la 
Communauté Sanitaire de la 
région Lausannoise

Nord-Broye: Association du 
Réseau de soins de la Broye et du 
Nord Vaudois

ASCOR: Association de soins 
coordonn és de la Riviera et du 
Pays dôEnhaut

FSC: Fédération de Soins du 
Chablais

La loi sur les réseaux de soins est entrée en vigueur le 
30.01.07 :

ÅElle introduit lôobligation dôadh®rer ¨ un r®seau de soins 
pour les fournisseurs subventionn®s par lô®tat,

ÅLes autres prestataires peuvent adh®rer sôils le 
souhaitent

Les réseaux de soins sont définis dans ce cadre comme :

ÅDes instances de préavis pour le département de la 
sant® et de lôaction sociale en mati¯re de politique 
sanitaire régionale

ÅDes acteurs contribuant ¨ la mise en îuvre de la 
politique sanitaire régionale et notamment de 
programmes cantonaux de santé publique (BRIOs, 
programme cantonal de développement des soins 
palliatifs, programme hygiène, prévention, contr ôle de 
lôinfectioné)

1.0 Constats de lô®tat des lieux



57ASCOR FSC
10-30-00080-02-V1

Antares Consulting, S.A. 
Politiques de santé et hôpitaux

Les directives cantonales vaudoises visent une répartition géographique de 
quatre réseaux de soins dans le canton 

Le découpage ainsi défini 
doit servir de ligne 
directrice pour la 
planification hospitalière et 
médico-sociale

La liberté de choix des 
patients est réservée
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La plateforme santé du Haut Léman atteindra une taille comparable à celle 
des 3 autres associations de soins vaudoises

Source : *
Source : * Office fédéral de la statistique, population en fin 2009
Source : * * Canton de Vaud, santé publique, liste des hôpitaux et cliniques, 2009

ARC

Bassin population (*) , 
résidents permanents

148 421

Surface, ha (*) 59 471

Densité de population, 
par km 2 250

Structure légère
Forte indépendance des membres

Nord -Broye

Bassin population (*) , 
résidents permanents

159 020

VD 84% / FR 16%

Surface, ha (*) 128 902

Densité de population, 
par km 2 123

R®cente cr®ation dôune structure int®gr®e par une 

partie des membres

ARCOS

Bassin population (*) , 
résidents permanents

298 366

Surface, ha (*) 39 475

Densité de population, 
par km 2 765

Organisation centr®e sur lôH¹pital Universitaire 

(CHUV)

Plateforme Santé du Haut -Léman

Bassin population (*) , 
résidents permanents

170 095

VD 69% / VS 31%

Surface, ha (*) 116 523

Densité de population, 
par km 2 146

En construction

ARC

Nord -
Broye

ARCOS

ASCOR

FSC

VS

VD

VD

FR
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La future plateforme santé du Haut -Léman devra traiter avec 4 services 
administratifs différents, dépendant de deux cantons

Dans le canton de Vaud, les 
instances cantonales concernées 
sont

Pour la santé :

Å Le Service de la Santé 
Publique (SSP)

Pour lôh®bergement :

Å Le Service des 
Assurances Sociales et 
de lôH®bergement 
(SASH)

Ces deux services dépendent du 
département de la santé et de 
lôaction sociale

Dans le canton du Valais, les 
instances cantonales concernées 
sont

Pour la santé :

Å Le Service de la Santé 
Publique (SSP), 
département des 
finances, institutions et 
santé

Pour lôh®bergement :

Å Le Service de lôaction 
sociale, département des 
affaires sociales et de 
lôint®gration

Vaud

Valais

Plateforme santé Haut -Léman

ASCOR

FSC

VS

VD

Á La tendance  est ¨ la r®gionalisation et ¨ lôatt®nuation des fronti¯res cantonales en mati¯re de 
santé (évolution de la législation fédérale)

Á Les frontières cantonales en matière de politique sociale demeurent plus marquées
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Le positionnement du canton du Valais par rapport à la future plateforme 
santé du Haut Léman est à définir

Santé publique canton du Valais:

Å Réseau hospitalier cantonal: RSV

Å Coordination des prestataires de soins au sein 
de Commissions Régionales de Santé

Å 4 Commissions Régionales de Santé en 
Valais Romand

Å Chacune dessert un bassin de 
population de 40 000 à 50 000 
habitants 

Å Accord de principe du canton du Valais 
sur lôadh®sion de la commission 
régionale de santé Monthey/ St -Maurice 
à la FSC en 2003

Å Positionnement du canton du Valais dans le 
cadre de la création de la future plateforme à 
définir

ARC

Nord -
Broye

ARCOS

ASCOR

FSC

Martigny -
Entremont

SION SIERRE
Monthey ï
St-Maurice

Source :  Canton de Vaud, santé publique, liste des hôpitaux et cliniques, 2009
Source : Commission Régionale de Santé Monthey / St-Maurice
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Argumentation

Le cadre légal 
suisse concernant 
lôorganisation des 
soins est en cours 
dô®volution

La politique suisse de 
régulation des dépenses de 
sant® aujourdôhui sôexercent sur 
3 leviers principaux

Le nouveau financement 
hospitalier, qui sera introduit en 
2012, va générer des 
changements

Une révision partielle de la loi 
sur lôassurance maladie 
concernant le managed care est 
en cours dô®laboration

En ce qui concerne la santé, les 
responsabilités respectives des 
communes, des cantons et de 
la confédération dans la gestion 
du système de santé sont 
imbriquées et parfois à double-
emploi
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Niveau Fédéral : rôle législatif et de contrôle 
dans les domaines suivants 

ÅContrôle et éradication des maladies 
transmissibles

ÅPromotion de la science, de la recherche
Å Formation des professionnels de santé

Å Surveillance des examens médicaux 
professionnels

ÅReconnaissance des qualifications des 
médecins

ÅGénie génétique, médecine de la reproduction
Å Transplantologie, recherche médicale
ÅPromotion de la santé :

Å Encouragement de la pratique du sport
Å Abus de substances
Å Protection de la santé des travailleurs
Å Sécurité alimentaire
ÅProtection de lôenvironnement

Å Fourniture de statistiques de santé
ÅContrôle de la qualité et sécurité des médicaments 

et appareils médicaux
ÅAssurances sociales

Niveau cantonal

ÅPlanification de lôoffre de 
soins de santé
ÅAutorisation dôouverture 
dôun cabinet m®dicalou 
dôune pharmacie

Å Financement partiel des coûts 
hospitaliers

ÅMise en îuvre des lois
fédérales sur délégation du 
gouvernement fédéral

ÅPrévention des maladies et 
éducation sanitaire

Niveau communal

Mise en îuvre des 
responsabilités 
déléguées par le
canton, par exemple, 
lôoffre de soins 
infirmiers et de soins à 
domicile

En ce qui concerne la santé, les responsabilités respectives des communes, 
des cantons et de la confédération dans la gestion du système de santé sont 
imbriquées et parfois à double-emploi

1.0 Constats de lô®tat des lieux



64ASCOR FSC
10-30-00080-02-V1

Antares Consulting, S.A. 
Politiques de santé et hôpitaux

La politique suisse de r®gulation des d®penses de sant® aujourdôhui sôexerce 
sur 3 leviers principaux

R®gulation de lôoffre :

ÅN®cessit® pour les m®decins dôobtenir un num®ro de concordat pour sôinstaller en cabinet.

ÅPossibilité des cantons de limiter les autorisations de pratiquer pour certaines spécialités (moratoire) 

ÅAutorisation de pratiquer à la charge des assurances de bases pour les hôpitaux subventionnés 

conditionn®e par lôobligation de r®pondre aux exigences de planification des cantons

Régulation de la demande :

ÅFranchise minimale de CHF 300/an

ÅParticipation aux soins (quote-part) de 10%

ÅQuote-part différenciées de 20% sur les médicaments 

dont le brevet sôest ®coul® et qui sont     

interchangeables avec des génériques moins chers, 

sauf contre-indication médicale

ÅParticipation individuelle en cas dôhospitalisation, 

actuellement de CHF 10.-/jour

Régulation des tarifs :

ÅFacturation des honoraires des prestations 

ambulatoires selon un barème uniforme fixant le 

nombre de points pour chaque acte (valeur du point 

établi par région) (TARMED) 

Å Introduction progressive dans les cantons de la 

facturation des hospitalisations selon tarifs DRG

ÅRégulation du prix des médicaments génériques : 

obligation dô°tre au minimum 20% inf®rieurs au 

médicament princeps
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Le nouveau financement hospitalier, qui sera introduit en 2012, va générer 
les changements suivants

Å Libre choix de lô®tablissement hospitalier dans toute la Suisse

Å Hôpitaux figurant sur les listes et conventionnés - Planification hospitalière au niveau cantonal avec une 
prise en compte des établissements privés, création de la nouvelle catégorie des hôpitaux conventionnés 
et communication des listes hospitalières aux assureurs (dôici au 31.03.2011)

Å Introduction du forfait par cas selon la structure tarifaire SwissDRG

Å Nouvelle clé de répartition des coûts: prise en charge des coûts à 55% au moins par les cantons et 45% 
au maximum par les assureurs

Å Int égration du crit ère de qualité nécessaire pour la fourniture de prestations médicales à la charge de 
lôassurance de base ainsi que les moyens dôinvestissement et dôexploitation dans les tarifs LAMal

Å Echange électronique de données et contrôle des factures - la facturation électronique incluant des 
donnes administratives et médicales permettant à lôassureur de procéder à des contrôles de facture 
conformes à la loi et nôengendrant pas de surcoût

Å

Source : sant®suisse, papier de positionnement ñIntroduction du nouveau financement hospitalier au 01.01.2012ò
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Une r®vision partielle de la loi sur lôassurance maladie concernant le 
managed care est en cours dô®laboration 
Principaux changements impliqués:

Å Définition dans la loi de la notion de réseaux de soins intégrés

Å Dans les réseaux de soins intégrés, les fournisseurs de prestations devront exercer leur activité dans les 
limites de la responsabilité budgétaire convenue avec les assureurs

Å Les prestataires de soins seront tenus de prescrire des médicaments au prix avantageux

Å Contrairement à ce qui avait été proposé dans le cadre de la 2ème révision de la LaMal, qui a été 
rejet®e, ce projet nôimplique pas dôobligation pour les assureurs de proposer un mod¯le de type 
ñmanaged careò, mais des incitatifs financiers

Å

Source : www.parlament.ch
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1. 0 Constats de lô®tat des lieux
Management et ressources humaines

9. La démographie médicale et soignante apparaît comme une donnée 

essentielle dans la déclinaison du futur système de soins

10. Il sera nécessaire de doter la future plateforme santé du Haut Léman 

de compétences en gestion de projet afin de faire face aux défis de 

demain



9. La démographie médicale et soignante apparaît 
comme une donnée essentielle dans la déclinaison 

du futur système de soins



Argumentation

La démographie médicale et 
soignante apparaît comme 
une donnée essentielle dans 
la déclinaison du futur 
système de soins

En raison de la moyenne dôâge 
élevée des médecins 
chirurgiens, le Valais risque une 
baisse de lôoffre dans les 
prochaines années

Selon santésuisse, en Suisse, 
dôici 2020, les institutions 
auront besoin dôau moins 
25ô000 personnes qualifi®es 
supplémentaires

Le contexte annoncé de 
tension sur la démographie 
médicale comporte 4 
implications majeures et 
touche particulièrement la 
médecine de premier recours

Le taux de médecins 
spécialistes est élevé dans la 
région de la riviera mais faible 
dans le chablais valaisan

La moyenne dô©ge ®lev®e des 
médecins de premiers recours 
dans la r®gion ñHaut-L®manò 
fait apparaître un risque de 
pénurie, déjà avéré dans 
certaines localités (pays 
dôEnhaut)
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Selon sant®suisse, en Suisse, dôici 2020, les institutions auront besoin dôau 
moins 25ô000 personnes qualifi®es suppl®mentaires

Source : santésuisse, Communiqué de presse du 26.02.2009

ÅEn 2006, environ 200ô000 (correspondant ¨ 140ô000 emplois ¨ plein temps) personnes 
disposant dôune formation sp®cifique dans la sant® ®taient employ®es dans les hôpitaux, les 
EMS et les services SPITEX

ÅLe vieillissement d®mographique sôaccompagnera dôune hausse dans les besoins de soins

ÅLes projections réalisées, sur mandat de la conférence des directeurs de la santé (CDS), par 
lôObservatoire Suisse de la sant® annoncent un besoin additionnel dôenviron 25ô000 
personnes qualifiées, correspondant à une hausse de 13%

ÅCes estimations se basent sur une population ©g®e de plus de 65 ans de 400ô000 personnes, 
un raccourcissement des dur®es dôhospitalisation et  une am®lioration de la sant® des 
personnes âges

ÅLôaugmentation des besoins en personnel sera la plus importante dans les institutions de 
soins d®livrant des soins de longue dur®e. Les EMS pourraient employer 15ô000 personnes 
supplémentaires en 2020

ÅLe recrutement de personnel de sant® qualifi® pourrait sôav®rer difficile ¨ lôavenir
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La moyenne dô©ge ®lev®e des m®decins de premiers recours dans la r®gion
ñHaut-L®manò fait appara´tre un risque de p®nurie, d®j¨ av®r® dans 
certaines localit®s (pays dôEnhaut)

Régions MS en Suisse romande (2006) M®decins de premiers recours pour 10ô000 habitants

Moyenne dôâge des m édecins de 1er recours
Sont inclus parmi les médecins de premiers recours dans les 

cartes ci-contre:

ÅMédecins généralistes

ÅMédecins internistes

ÅGynécologues-obstétriciens

ÅPédiatres

Source :OBSAN/ OFS

La moyenne dô©ge des m®decins g®n®ralistes est 

particulièrement élevée en Valais
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Le taux de médecins spécialistes est élevé dans la région de la riviera mais 
faible dans le chablais valaisan

Source :OBSAN / OFS

Sp®cialistes (sans chirurgie) pour 10ô000 habitants

Moyenne dôâge des m édecins sp écialistes

Régions MS en Suisse romande (2006)

Au niveau national, on observe une plus forte 

concentration de médecins  spécialistes dans 

les centres avec H ôpitaux Universitaires et 

dans les zones métropolitaines
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En raison de la moyenne dôâge élevée des médecins chirurgiens, le Valais 
risque une baisse de lôoffre dans les prochaines années

Chirurgiens pour 10ô000 habitants

Moyenne dôâge des chirurgiens

Régions MS en Suisse romande (2006)

Source :OBSAN / OFS

1.0 Constats de lô®tat des lieux



74ASCOR FSC
10-30-00080-02-V1

Antares Consulting, S.A. 
Politiques de santé et hôpitaux

Le taux de médecins psychiatres et pédopsychiatres est faible en Valais et 
leur moyenne dôâge est élevée

Source :OBSAN / OFS

Régions MS en Suisse romande (2006) Psychiatres et p®dopsychiatres  pour 10ô000 
habitants, régions MS

Moyenne dôâge des psychiatres et pédopsychiatres, 
régions MS
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Le contexte annoncé de tension sur la démographie médicale comporte 4 
implications majeures et touche particulièrement la médecine de premier 
recours

ÅTravailler lôattractivit® ¨ lô®chelle des ®tablissements. Quels sont les 
crit¯res dôattractivit® du secteur ? de lôinstitution ?é

ÅInt®grer cette dimension dans lôorganisation des soins et des 
prises en charge :
īQuelles sont les tâches à allouer spécifiquement aux médecins ?
īQuelles sont les tâches qui peuvent être déléguées ? A qui ?

ÅGénérer une nouvelle répartition des compétences («skill-mix») dans les 
soins de premier recours favorisant la pluridisciplinarité des équipes.

ÅFaire ®voluer la pratique individuelle des m®decins : passage dôune 
pratique individuelle de la prise en charge des patients vers un rôle de 
coordonateur de soins.
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10. Il sera nécessaire de doter la future plateforme 
santé du Haut Léman de compétences en gestion de 

projet afin de faire face aux défis de demain
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Il  faudra doter la future plateforme santé du Haut Léman de compétences 
en gestion de projet afin de faire face aux défis de demain

Le top management dispose dôune vision 
dôensemble et de la capacit® ¨ anticiper 
les évolutions :

Ådonne des directions , 

ÅAttend des résultats

Le middle management est souvent 
constitué de professionnels et 
spécialistes:

ÅFait en sorte que les objectifs soient 
atteints dans les meilleures conditions

ÅAssure la mise en îuvre des t©ches ¨ 
réaliser avec les équipes

Cette fonction est assimilée dans les 
entités réduites qui demandent donc à 
son management de disposer dôun large 
panel de compétences.

TOP MANAGEMENT MIDDLE MANAGEMENT
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1. 0 Constats de lô®tat des lieux
Gestion des opérations

10. Un système de soins non coordonné fonctionnant de manière 

fractionnée engendre des coûts élevés

11. La promotion de la santé devrait représenter une part 

croissante de lôactivit® du syst¯me de soins



10. Un système de soins non coordonné 
fonctionnant de manière fractionnée engendre 

des coûts élevés



Argumentation

Un système de soins non 
coordonné fonctionnant de 
manière fractionnée 
engendre des coûts élevés

Le modèle de prestations de 
soins ®volue dôune conception 
verticale vers une conception 
horizontale de la prise en 
charge

La fragmentation des soins 
donnés aux personnes âgées 
augmente les risques 
dôhospitalisation inappropri®e 
et une institutionnalisation 
prématurée

En suisse, lôaide et les soins ¨ 
domicile représentaient 
seulement 2% des coûts de la 
santéen 2004 alors quôils 
permettent des économies 
notables en journées 
dôhospitalisation

Lô®volution vers un travail de 
type réseau implique la 
standardisation des 
procédures permettant la 
coordination entre les 
différents acteurs de soins
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Le mod¯le de prestations de soins ®volue dôune conception verticale vers 
une conception horizontale de la prise en charge

Par prise en charge verticale , on entend quôune prise en 
charge est associée à une structure donnée :

ÅPrise en charge centrée sur le prestataire

ÅPluridisciplinarité limitée

ÅRisque de rupture de la chaîne de prise en charge si le 
motif de recours est plus large que la seule prestation 
associée à la structure prestataire de soins

Par prise en charge horizontale , on entend quôune prise en 

charge est associ®e ¨ une r®ponse compl¯te de lôensemble des 

acteurs du système de soins dans une démarche de continuité 

de la prise en charge :

ÅPrise en charge centrée sur le parcours du patient

ÅPluridisciplinarité renforcée

ÅContinuité des soins au travers de filières de prise en 
charge

Prise en charge verticale

Prise en charge horizontale

Parcours du patient fragmenté
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La fragmentation des soins donnés aux personnes âgées augmente les 
risques dôhospitalisation inappropri®e et une institutionnalisation pr®matur®e
Lô®valuation du Syst¯me int®gr® pour personnes ©g®es fragiles (SIPA) au Canada

Les SIPA sont des programmes de services 
intégrés autonomes dans leur gestion clinique et 
budgétaire en charge des attributions suivantes : 

ÅPlan dôintervention aupr¯s de personnes ©g®es 

ÅSuivi de lô®volution de leur ®tat de sant® et de 
leurs besoins de services en fonction de leurs 
besoins par un gestionnaire de cas

ÅPrestation dôun ensemble de services sociaux et 
de santé de proximité 

ÅPartage de la responsabilité clinique avec 
dôautres ®tablissements et professionnels
lorsque leurs services étaient utilisés par des 
personnes admises au SIPA

ÅAdministration des dossiers des 
personnes admises depuis les SIPA locaux

Source : François Béland et al., Évaluation du Système intégré pour personnes âgées fragiles (SIPA) : utilisation et coûts des services sociaux et de santé, Novembre 2004

Les r®sultats d®montrent une diminution de lôutilisation et des co¾ts 
des services hospitaliers et de lôh®bergement, sans augmentation des 
coûts globaux des services de santé, sans diminution de la qualité des 
soins et sans alourdissement du fardeau des personnes âgées et de 

leurs proches.

Coût moyen généré par participant du programme SIPA en 
soins de proximité et institutionnels (2004, en $)
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En suisse, lôaide et les soins ¨ domicile repr®sentaient seulement 2% des 
coûts de la santé en 2004 alors quôils permettent des économies notables en 
journées dôhospitalisation

SPITEX est une association à but non lucratif  qui regroupe 26 associations cantonales 
et 700 organisations locales :

ÅLes prestations se composent de 56% de soins et de 44% dôaide et de soins ¨ domicile

ÅElle représentaient en 2004 un milliard environ, soit 2% des coûts de la santé

De 2001 ¨ 2004, la part dôusagers parmi la population cible est demeur®e stable, 
cependant le nombre dôheures de prestation par usager a augment®, en partie en lien avec 
le raccourcissement de la durée des séjours hospitaliers et aux retours à domicile précoces :

ÅUne proportion importante des bénéficiaires souffre de troubles psychiques *, ce qui 
augmente sensiblement la probabilité de surmenage du personnel et nécéssite des liens et une 
coordination renforcée avec la psychiatrie institutionelle

ÅLa tendance est actuellement à un processus de concentration des centres de soins 
interdisciplinaires, afin de réduire les co¾ts dôinfrastructure

Source : Système de Santé Suisse, survol de la situation actuelle, Kocher et Ogier 

*env. 45% dans une étude menée dans les cantons de Zürich et St-Gall
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Lô®volution vers un travail de type r®seau implique la standardisation des 
procédures permettant la coordination entre les différents acteurs de soins

La garantie dôune continuit® des prises en charge reposent sur une articulation 

efficace entre les différentes acteurs de soins :

ÅA travers la standardisation des procédures (par exemple le développement des 

itinéraires cliniques),

ÅA travers le partage des informations notamment par un SI performant,

ÅA travers la mise en îuvre de ressources humaines en charge dôassurer la coordination,

ÅA travers le d®veloppement dôune politique institutionnelle en mati¯re dôorientation

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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Argumentation

La promotion de la santé 
représentera une part 
croissante de lôactivit® 
dispensée par le système de 
soins

Le suicide est la deuxième 
cause de décès en Suisse chez 
les jeunes, et est un enjeu 
majeur de santé publique

Le concept des déterminants 
de la santé distingue plusieurs 
niveaux de facteurs exerçant 
une influance sur lô®tat de 
santé des individus

La détection et la prise en 
charge des jeunes victimes de 
violences est une composante 
importante des soins et de la 
prévention

Les facteurs de risques liés au 
comportement sont évitables

La mortalité due aux accidents 
vasculaires cérébraux pourrait 
être réduite par un accès plus 
rapide aux soins, nécessitant 
une information de la 
population sur les symptômes 
évoquant un AVC et les réflexes 
à avoir

1. 0 Constats de lô®tat des lieux

Le risque de maladie 
chronique est polyfactoriel et 
inclut des facteurs de risque 
liés au comportement ainsi 
que des déterminants socio-
économiques
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Le concept des déterminants de la santé distingue plusieurs niveaux de 
facteurs exer­ant une influance sur lô®tat de sant® des individus

Principaux déterminants de la santéLôam®lioration des conditions de 
vie et de travail, ainsi que 
lôacc¯s aux soins et les progr¯s 
de la médecine ont contribué à 
am®liorer lô®tat de sant® et 
lôesp®rance de vie

Les conditions sociales dans 
lesquelles les individus vivent 
sont coresponsables de la santé 
de chacun et de lô®tat de sant® 
de la population

Le concept des déterminants de 
santé est fréquemment utilisé 
dans les rapports nationaux et 
internationaux sur la santé 
(Meyer, 2009)

Source : OFS, La santé en Suisse - rapport national sur la Santé
OFS, La santé dans le canton de Vaud
Dahlgren & Whitehead, 1991
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Le risque de maladie chronique est polyfactoriel et inclut des facteurs de 
risque liés au comportement ainsi que des déterminants socio-économiques

Les personnes appartenant aux classes sociales d éfavoris ées succombent 
plus souvent à ces maladies :

Å Les facteurs de risque classiques nôexpliquent par exemple quôun tiers des 
différences sociales de mortalité par insuffisance coronarienne

Å Il existe dôautres déterminants, en particulier les inégalités sociales mais 
également des facteurs négatifs liés à lôâge et au genre

Source : La santé en Suisse, rapport national sur la santé 2008, dir. Katharina Mayer, Ed. Médecine et Hygiène

Les éléments essentiels de la prévention des maladies 
chroniques sont multisectoriels et doivent se concentrer sur 
lôam®lioration des conditions socio-économiques et la 

promotion des ressources sociales
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La mortalité due aux accidents vasculaires cérébraux pourrait être réduite 
par un accès plus rapide aux soins, nécessitant une information de la 
population sur les symptômes évoquant un AVC et les réflexes à avoir

En 2004, la moitié des décès dus à un accident vasculaire cérébral (AVC) en Suisse ont eu lieu 
en dehors de lôh¹pital

ÅEnviron un tiers des personnes ne savent pas quels sont les principaux symptômes de 
lôattaque c®r®brale et 9/10 personnes ne savent pas que le risque dôAVC est augment® 
dans les jours qui suivent des sympt¹mes passagers dôattaque c®r®brale

Å40% des victimes dôAVC ont par la suite un handicap durable rendant les soins 
nécessaires

Les démences vasculaires sont parmi les causes les plus fréquentes de démences

ÅLe risque de handicap dû à un AVC peut diminuer de 58% si un traitement thrombolytique 
est administré dans les 6 heures après le début des symptômes

ÅEn Suisse et dans le monde, des stoke units (Lausanne) ont fait leur preuves dans le 
traitement rapide de lôAVC

Source : La santé en Suisse, rpport national sur la santé 2008, dir. Katharina Mayer, Ed. Médecine et Hygiène
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Les facteurs de risques liés au comportement sont évitables

Principaux facteurs de risques cardiovasculaires    (2007 / % de la 
population résidente)

VD VS Suisse

Proportion de fumeurs 26.4 28.7 27.9

Surpoids / obésité 37.6 40.2 38.9

Les facteurs de risques liés au 
comportement sont évitables

Environ un tiers de la population 
dit fumer régulièrement

Près de 40% de la population 
Suisse est en surpoids ou obèse

Les connaissances de la 
population suisse des facteurs de 
risques cardiovasculaires sont 
lacunaires

Dans le groupe des personnes en surpoids et ob¯ses, lôhypercholest®rol®mie et lôhypertension art®rielle sont 
plus fréquents que dans la population générale

Le risque de maladie cardio-vasculaire augmente de manière disproportionnée lorsque plusieurs facteurs de 
risque sont cumulés

Source : OFS / Enquête Suisse sur la santé ESS 2007/ La santé dans le Canton de Vaud

* La valeur du canton est significativement différente du reste de la Suisse, p<0.05
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Le suicide est la deuxième cause de décès en Suisse chez les jeunes, et est 
un enjeu majeur de santé publique

Pourcentage des adolescents déclarant, au cours des 12 
derniers mois (2002, %)                                           

filles garçons

Avoir pensé au suicide 35 40

Se seraient suicid® sôils en avaient eu 
lôoccasion

29 22

Avoir pens® ¨ la m®thode quôils auraient 
pu utiliser pour se suicider

8 6

Avoir fait une tentative de suicide 7 4

Source : Etude SMASH-02

ÅLes conduites suicidaires constituent, en suissecomme
en Europe, un problème de santé publique majeur

ÅElles sont la 2e cause de mortalité chez les jeunes en 
Suisse

ÅDanslô®tudeSMASH-02, 7% des filles et 4% des 
garçons ont déclaré avoir fait une tentative de suicide 
dans leur vie

ÅPlusieursétudes montrent que seul un nombre limité 
des tentatives de suicides est détecté par le système de 
soins

ÅAvoir fait une précédente tentative de suicide est un 
des facteurs de risques principaux de tentative de 
suicide récurrente et de décès par suicide

ÅAlors que de nombreux spécialistessôaccordentpour
préconiser une hospitalisation systèmatique après une 
tentative de suicide chez un jeune, seuls 16.4% des 
filles et 6.2% des garçons ayant commis une tentative
de suicide ont déclaré avoir été hospitalisés suite à leur
geste

Moins de 2% des adolescents 
int®rrog®s ont dit avoir eu lôoccasion 
dôaborder la th®matique du suicide 

avec un médecin ou un psychologue, 
part étonnament faible au vue de 
lôimportance de la population 

concernée
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La détection et la prise en charge des jeunes victimes de violences est une 
composante importante des soins et de la prévention

Pourcentage des adolescents déclarant, au cours des 12 derniers mois:                                                        
(2002, %)                                           

filles garçons

Avoir été victime de vol 12.5 14.3

Avoir été victime de racket 1.9 2.5

Avoir été victime de violences physiques 6.3 12.0

Avoir ®t® victime dôun abus sexuel au cours de sa 
vie

14.4 1.7

Source : Etude SMASH-02

ÅLes adolescentssont souvent victimes de 
violences, tant psychologiquesque 
physiques

ÅPrèsdôunefille sur 7 a déclaré avoir été
victime dôunabus sexuel au cours de sa
vie

ÅCe chiffre est dôautantplus alarmant quôon
peut imaginer quôuneenquête sous forme 
de questionnaire ait tendance à sous-
évaluer ce type de données

ÅParmi les adolescentsconcernés, 71.8% 
des filles et 58% des garçons ont dit avoir
pu parler à quelquôunde ce qui leur était
arrivé

ÅAu vu de lôimportancede ces chiffres, 
davantage dôeffortspourraient être
réalisés tant au point de vue de la 
prévention que de la prise en charge des 
abus sexuels
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1. 0 Constats de lô®tat des lieux
Communication et coopération

12. Les attentes des usagers ne se limitent plus uniquement à une prise 

en charge de qualité

13. Les TIC constituent un levier essentieldôam®liorationde la qualité et 

sécurité des soins, de la collaboration entre les professionnels, de 

lôempowermentdes patients mais également un outil de gestion

indispensable
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Argumentation

Les attentes des usagers ne 
se limitent plus uniquement 
à une prise en charge de 
qualité

Les sources dôinformations 
relatives à la santé sont 
nombreuses pour le patient

Les usagers sont en attente 
dôune r®ponse plus large que 
la seule réponse sanitaire

Une part croissante des 
citoyens suisse choississent 
des mod¯les dôassurance 
octroyant une réduction des 
primes dôassurance maladie de 
base

Lôint®rêt des usagers pour les 
offres alternatives dôassurance 
maladie a fortement 
augmenté depuis 2007

Depuis 2003, les modèles de 
choix restreint enregistrent la 
croissance la plus forte parmi 
les mod¯les dôassurances 
proposés en Suisse

Environ 10% des suisses ont 
choisi de rejoindre un réseau 
de soins intégré

1.0 Constats de lô®tat des lieux
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Les sources dôinformations relatives ¨ la sant® sont nombreuses pour le 
patient

Le patient a acc¯s ¨ de nombreuses sources dôinformation relatives ¨ la sant®:

Associations 

de patients
Portails santé

ÅLe site www.doctissimo.fr a depuis sa 

création vu son nombre de visiteurs 

doubler chaque année (4 824 000 

visiteurs/mois aujourdËhui).

ÅUne part croissante dôinternautes 

créent leur propre dossier médical 

online, quôils font h®berger par des 

sociétés privées : GoogleHealth, AOL, 

Health Channel ( <85 000 visites par 

jour)

Publications de comparatifs

entre hôpitaux

ÅOutil de comparaison du 

prix des hôpitaux sur les 

site des mutualités 

socialistes1.

ÅPalmar¯s dôh¹pitaux 

français.

Å Informations, 

témoignages, 

recommandations 

dô®tablissement ou de 

spécialiste.

1 http://www.mutsoc.be/Mutsoc/MaSituation/MaSante/Hospitalisation/Cout -hopital/Supplements-comparer/outils-comparatifs.htm
2 Maged N. et al. The emerging Web 2.0 social software: an enabling suite of sociable technologies in health and health care education. Faculty of Health and Social Work and Faculty of Education, 
University of Plymouth, Plymouth, UK

Web 2.0

ÅChaque jour 100 000 

nouveaux blogs sont créés, 

soit 11 blogs chaque 

seconde2.

ÅLa majorit® dôentre eux 

concernent des thèmes 

politiques, suivi par la santé 

qui concerne 25% des blogs.

Le patient est ¨ la recherche dôinformation concernant

ÅLes pathologies

ÅLes traitements

ÅLes prestataires reconnus

ÅLes hôpitaux renommés

Dans le cas des maladies rares par 
exemple, les patients sont souvent 
mieux informés que la plupart des 
médecins généralistes

Patient
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Les usagers sont en attente dôune r®ponse plus large que la seule r®ponse 
sanitaire

Ce qui suppose une 
gouvernance bien 
identifiée sur un 
territoire donné

Malgré la diversification 
de lô offre de soins, le 

patient est en attente de 
cohérence dans son 

parcours de soins

Multiplicité des acteurs, des 
organismes et des organisations 

ÅProfessionnels de santé

ÅOrganismes sociaux locaux

ÅStructures médico-sociales

ÅAssociations dôusagers et autres 

Åé

Réponse globale, individualisée, 
« à la carte »

ÅPrévention 

ÅSoins aigus

ÅRevalidation 

ÅAction sociale

ÅLogement

ÅScolarité, activité professionnelle
é

En tant que réseau de santé, la plateforme du Haut-Léman doit jouer son rôle de régulateur 
dans la gouvernance régionale et à ce titre proposer une offre de soins adaptée et cohérente 

sur le territoire.
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Il existe en Suisse plusieurs mod¯les alternatifs dôassurance maladie 
permettant dôobtenir une r®duction de la prime de base

Ces modèles dôassurancesmaladies ñalternatifs ò 
permettent dô®conomiserjusquô¨25% des primes 

mensuelles

Mod¯le dôassurance 
de base traditionnel

- Choix de franchise variable (CHF 300 / 500 / 1000 / 1500 / 2500)

- Le choix dôune franchise ®lev®e permet de b®n®ficier de r®duction des primes

Modèle de médecin 
de famille

- Lôassur® sôengage ¨ consulter en 1er lieu son médecin de famille, celui-ci jouant le rôle de 
ñgatekeeperò

Offre de réseaux de 
soins intégrés, type 

HMO

- Rabais des primes dôassurance mensuelle jusquô¨ 20% 

- Réduction des coûts sur la participation aux frais

Modèles de 
ñt®l®m®decineò

- Lôassur® sôengage ¨ appeler un centre de conseil m®dical avant de se rendre chez le 
médecin

1

2

3

4
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Lôint®rêt des usagers pour les offres alternatives dôassurance maladie a 
fortement augment é depuis 2007

En 2010, 72% des demandes dôoffres enregistr®es en Suisse 
(resp. 70% dans le canton de Vaud et 66% dans le canton 
du Valais) par le site ñbonus.chòconcernaient des mod¯les 
dôassurance alternatifs, permettant une r®duction des 
primes :

Å La plus grande demande dôoffres enregistr®e 
était pour le modèle médecin de famille (31.9%) 
magré une baisse de lôint®r°t suscit® pour ce 
modèle par rapport à 2009 ( -6.9%),

Å Le nombre de demande dôoffres pour le mod¯le 
HMO est celle qui a le plus augmenté par 
rapport à 2009 (+9.2%), atteignant 25.8% des 
demandes dôoffres.

Source : www.bonus.ch

31.9%

27.8%

25.8%

14.4%

0% 10% 20% 30% 40%

MEDECIN DE FAMILLE

BASE

HMO

TELMED

Demandes dôoffresenregistrées par modèle
dôassurancesur le site bonus.ch  (2010 / %)

Les sites internet bonus.ch et comparis.ch permettent aux 
consommateurs de réaliser des comparatifs online des primes 
dôassurance maladie
Le site bonus.ch réalise depuis 2007 des statistiques sur les demandes 
dôinformations et des demandes dôoffre dôassurances maladie
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Assur®s dôapr¯s le mod¯le dôassurance de 1999 ¨ 2008

Source : Antares Consulting, dôapr¯s les donn®es des Statistiques des assurances sociales suisses 2010, OFAS / 
Office f®d®ral de la sant® publique, statistiques de lôassurance maladie obligatoire.

Depuis 2003, les modèles de choix restreint enregistrent la croissance la plus 
forte parmi les mod¯les dôassurances propos®s en Suisse

Les mod¯les dôassurance ¨ 
choix restreint incluent les 

HMO, les modèles « médecins 
de famille » ainsi que les 

modèles « télémédecine » de 
type gatekeeper
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Environ 10% des suisses ont choisi de rejoindre un réseau de soins intégré

ÅLe taux de couverture de ce type 
dôassurance varie fortement selon 
les cantons,

ÅIl nôexiste ¨ lôheure actuelle pas 
dôoffre de type r®seaux de soins 
managed care dans les cantons de 
Vaud et du Valais,

ÅDans ces deux cantons, il existe 
des offres dôassurance maladie 
avec option médecins de famille, 
développées notamment par le 
Groupe Mutuel

Source : fmc forum Managed Care www.fmc,chc

25% des assurés interrogés online se disent prêts à renoncer 
au libre choix du m®decin en ®change dôune r®duction de 

primes (contre 42% en 2009)
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dôam®lioration de la qualit® et s®curit® des soins, de 

la collaboration entre les professionnels, de 
lôempowerment des patients mais ®galement un 

outil de gestion indispensable
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Argumentation

Les TIC constituent un 
levier essentiel 
dôam®lioration de la qualit® 
et sécurité des soins, de la 
collaboration entre les 
professionnels, de 
lôempowerment des 
patients mais également un 
outil de gestion 
indispensable

Les syst¯mes dôinformation 
seront le facteur clé dans la 
construction des réseaux de 
soins de demain

La télémédecine jouera un 
rôle de plus en plus marqué 
en lien avec lôaugmentation de 
la prévalence des affections 
de longue durée

LôOffice f®d®ral de la sant® 
publique a élaboré en 2007 
une stratégie cybersanté 
(eHealth) nationale 

La stratégie eHealth suisse se 
décline en trois champs 
dôactivit® afin de r®pondre aux 
quatre objectifs principaux 

Lôensemble de la population 
suisse aura accès à son 
dossier patient électronique 
dès 2015

Les cantons de Vaud et du 
Valais ne sont pas au même 
stade dôavancement de la mise 
en place des dossiers 
informatisés

Une plateforme informatique 
est en cours de création dans 
le canton de Vaud
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Les syst¯mes dôinformation seront le facteur cl® dans la construction des 
réseaux de soins de demain

Le d®veloppement dôinterfaces efficaces et s¾res entre les syst¯mes dôinformations des multiples 
intervenants

ÅSimplifiera les procédures anamnestiques et administratives

ÅAméliorera la sécurité des soins (information uniforme et sécurisée, diminution des erreurs)

ÅPermettra lô®volution vers une r®organisation des structures virtuellement int®gr®es

Interopérabilité

Dans la perspective de la mise en compétition des hôpitaux au niveau national et de la mobilité croissante tant des 

patients que des soignants, les interfaces informatiques seront un élément essentiel afin de garantir non seulement la 

qualité et la sécurité des informations médicales, mais également la mobilité du personnel soignant
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LôOffice f®d®ral de la sant® publique a ®labor® en 2007 une strat®gie 
cybersanté (eHealth) nationale 

Source : OFSP Stratégie Cybersanté eHealth Suisse

Celle-ci définit la vision de la stratégie suisse en matière de eHealth:

« Dans le système de santé suisse, chaque individu peut autoriser les 
spécialistes de son choix à accéder, à tout moment et en tout lieu, à 

dôimportantes informations pertinentes sur sa personne et b®n®ficier de 
prestations. 

Il participe activement aux décisions concernant son comportement et 
ses problèmes liés à la santé, renforçant ainsi sa culture sanitaire. 

Les technologies de lôinformation et de la communication sont utilis®es 
de manière à assurer la mise en réseau des acteurs du système de santé 

et à créer des processus de meilleure qualité, plus sûrs et plus 
efficaces »
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La strat®gie eHealth suisse se d®cline en trois champs dôactivit® afin de 
répondre aux quatre objectifs principaux :

Source : OFSP Stratégie Cybersanté eHealth Suisse

Objectif n Á1 : Efficacité

ÅCoordination des acteurs

ÅOptimisation des processus

Objectif n Á2 : Qualité

ÅMise en place dôindicateurs 

ÅModélisation des processus

Objectif n Á3 : Sécurité

ÅDiminution du taux dôerreurs 
médicales et/ou médicamenteuses

ÅAcc¯s imm®diat ¨ lôinformation

Objectif n Á4: Promotion de 
lô®conomie

ÅSecteur dôactivit® High Tech au 
potentiel de développement élevé
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